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Un bureau technique

Si, d'après le recensement des sections, la Ligue du Patrimoine national voit ses

effectifs de 1943 s'augmenter de 214 adhérents, et passer de 5273 à 5487, ses

finances accusent un déficit de 4000 francs, le capital net étant au 31 décembre de

fr. 98.600. Ce chiffre n'est qu'une goutte d'eau dans l'océan des factures, les

sections, les ligueurs mêmes voyant approcher, chaque jour, la marée montante
de labeurs infinis. Ils pousseront tous un soupir de soulagement en apprenant que
leurs efforts vont trouver un moyen puissant de réalisation, grâce à M. le conseiller
fédéral Kobelt qui, par l'organe de M. le colonel Vifian, directeur de l'Office du
Travail, vient de mettre à la disposition de la Ligue d'importants crédits.

Ils ne sont point alloués à bien plaire, l'on s'en doute, mais seront affectés à un
organe qui permettra de coordonner l'économie nationale et la sauvegarde du
Patrimoine suisse. Cet organe est le Bureau technique du Heimatschutz dont
l'adresse ne doit échapper à personne:

Fraumünsterstraße 14, Zurich.

Exprimer à nos hautes autorités notre profonde gratitude est le premier de nos
devoirs. Le second sera de mériter leur confiance. Nous osons y prétendre tant par
la besogne immédiate qui nous incombe que par l'homme qui la devra conduire.
Le Comité central du Heimatschutz n'a pas fait son choix à la légère, puisqu'il
vient d'appeler au poste d'architecte-conseil, M. Max Kopp, l'auteur de ce village
modèle qu'admirèrent les foules à l'Exposition nationale de 1939 et qui préside
aujourd'hui la Société des Ingénieurs et Architectes.

Voici donc le Heimatschutz officiellement chargé d'un mandat défini dans les

vastes projets que cantons et communes ont mission d'exécuter pour prévenir les

méfaits du chômage et pourvoir aux nécessités de l'avenir. Les travaux fonciers
ou architectoniques s'évaluent par centaines de millions qui serviront à nos routes,
nos voies fluviales, nos forces électriques, nos cultures, autant de tâches où notre
Ligue aura désormais son mot à dire.

Par ailleurs lui reviendront les initiatives. Un décret du Conseil fédéral spécifiait,
le 5 août 1943 en effet, que le caractère traditionnel de nos villes devait être

sauvegardé et que les constructions neuves le devaient respecter. L'office d'études
techniques aura l'honneur d'y veiller. Il se trouvera du même coup engagé à

diriger les plans d'extension des villages, à ménager les transitions du passé et de

l'avenir, à protéger les édifices dignes de survivre, à réparer les erreurs et en éviter
d'autres.

Trop souvent frappé d'impuissance, le Heimatschutz se voit maintenant pourvu
d'un levier de taille. Les sections trouveront au Bureau technique un conseiller
prêt à joindre son énergie à la leur pour éclaircir les cas difficiles et pour surmonter
les obstacles. Le labeur se présente sous de meilleurs augures.
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